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MINISTERE DE LA VILLE ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

ARRETE A/2014/600/MVAT/CAB/SGG DU 18 MARS 

2014, FIXANT LES REGLEMENTS D'URBANISME 

DANS LA COMMUNE DE KALOUM A CONAKRY. 

LE MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi U1998/017/AN du 13 Septembre 1998, adoptant et 

promulguant le Code de l'Urbanisme de la Republique de 

Guinee; 

Vu le Decret D/2014/019/PRG/SGG du 18 Janvier 2014, 

portant nomination au Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement ; 

Vu le Decret D/2014/020/PRG/SGG du 20 Janvier 2014, 

portant nomination des Membres du Gouvernement; 

Vu le plan de developpement urbain de la ville de Conakry; 

ARRETE: 

Article 1··: En application des recommandations du plan de 

developpement urbain de la ville de Conakry, la Commune de 

Kaloum est divisee en (08) huit zones urbaines qui sont: 

• Zone d'activites liees au port (domaine du port et des chemins

de fer); 

• Zone industrielle liee au port (mare de Coronthie);

• Zone Commerciale et d'Affaires (avenue de la Rep_ublique,

route du Niger, boulevard Telly Diallo, boulevard du commerce);

• Zone d'affaires et residentielle (quartiers administratifs et

d'habitation : Manquepas, Almamya, Sandervalia, 

Koulewondy); 

• Zone d'habitat economique (quartiers Boulbinet, Coronthie,

T eminataye, Tombo, Sans fil); 

• Corniches Sud et Nord ;

• Zones de batiments historiques;

• Zones reservees.

Article 2 : les reglements d'urbanisme propres a chacune de

ces zones sont les suivants:

a) Zone d'activites liees au port

- Commerce import-export et services;

- lmmeuble R+4 a R+6 et grands magasins;

- Coefficient d'occupation du sol 100 % ;

- Logements interdits sauf pour le proprietaire et le

gardiennage.

b) Zone industrielle

- Construction d'entrep6ts et de frigorifiques;

- lmmeubles d'habitation et de commerce interdits ;

- Contr6Ie des nuisances, notamment pour !'evacuation des

eaux residuaires et la pollution de !'atmosphere ; 

- Parkings pour manreuvre et stationnement des gros

vehicules a raison de un (01) parkin,g pour 200 m2 de surface

utile. 

c) Zone commerciale et d'affaires

Construction de grands immeubles R+10 de composition 

architecturale adaptee a l'ilot ; 

- Alignement et mitoyennete obligatoire ;
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